
Châteauroux, le  

Monsieur le directeur, 

Le 22 janvier 2026, mes services ont procédé à une visite d'inspection de votre exploitation afin 
d'examiner la mise en conformité de vos installations suite à l'arrêté de mise en demeure du 2 
septembre 2025 notifié par courriel à cette même date. 

Je vous informe que, lors de cette visite, il a été constaté que les prescriptions dudit arrêté, à savoir la 
mise en conformité de l'étanchéité des sols, sont désormais respectées suite aux travaux effectués. 

Dès lors, je vous informe que la mise en demeure du 2 septembre 2025 est levée et supprimée de 
notre site internet. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Directeur de Cabinet, 

 

Monsieur le directeur 
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